
LE PROJET URBAIN PARTENARIAL (P.U.P)

Un grand projet urbain est le fruit de la coopération

présente





2004 - Naissance de lôassociation çCentrale de Création Urbaine » (C.C.U)

Décembre 2009 - R®alisation de lô®co-quartier « Les Temps Durables »

2009 - La loi Boutin ïNaissance du Projet Urbain Partenarial

2007 / 2008 - Premières conventions partenariales publics -privés 

Un peu dôhistoire

10 opérateurs du secteur aidé et du secteur libre se réunissent pour imaginer et développer de nouveaux outils de

financement de l'aménagement en partenariat public-privé.

Participation aux groupes de travail organisés par la Délégation Interministérielle pour le Développement de l'offre de

logements DIDOL.

Une première modification de lôarticleL.311.4 du code de lôurbanismeouvre la voie au partenariat public-privé pour la

réalisation d'opérations dôam®nagement.

Les villes de Limeil-Brévannes (94), Nogent-sur-Marne(94) et Vaujours(93) choisissent la méthode CCU du « partenariat

public-privé » pour la réalisation de projets urbains complexes.

Les investisseurs-constructeurs, syndiqués par la CCU et agrées par les municipalités, signent un accord cadre avec la

municipalité qui organise les procédures d'études et de réalisation du projet urbain en concertation avec la population et

aux seuls risques financier des opérateurs.

Fixation du cadre réglementaire définitif de la convention "Projet Urbain Partenarial" (P.U.P), article L332-11-3 du code

de l'urbanisme.

Après la ZAC et le PAE, l'Etat propose ainsi aux municipalités un nouvel outil de financement du projet urbain en

adéquation avec les contraintes et usages du tissu économique et financier actuel.

1300 logements norme BBC ï50 % secteur aidé - 50 % secteur libre, 23 commerces et un supermarché

Un groupement de 10 opérateurs syndiqué par la CCU

1er éco-quartier en financement 100% privé

100% des logements vendu en 4 mois



Le contexte opérationnel actuel

Convention 

P.U.P

ZAC

Les Acteurs du Projet Urbain touchés par la Crise

Dans un contexte de maitrise de lôendettementdes acteurs publics, le développent urbain dôinitiative

publique est aujourd'hui freiné par le manque de financements en capacité de sôengagersur le

moyen et long terme.

En amont, les collectivités nôassurentque sur le court terme le financement des moyens nécessaires

à la concertation, à la définition du projet.

En aval, les investisseurs-constructeurs, dans lôattentede la vente des programmes aux acquéreurs

(financements sur 15-20 ans), ne sôengagentque conditionnellement et à court terme.

Qui porte financièrement le Long Terme?

Dans un contexte de maturité urbaine, lôhabitantnôestplus un simple spectateur du développement

urbain mais lôacteuressentiel de son renouvellement.

La mobilisation des financements long terme pour le renouvellement urbain est donc à rechercher

par la motivation des habitants qui par leur adhésion préalable (Concertation, approbation et enfin

pré-commercialisation) garantissent les investissements nécessaires à la réalisation du projet urbain.

Une nouvelle Procédure de Financement

Le partenariat Collectivité-Investisseurs constructeurs-Habitants pour le financement du projet urbain

est devenu stratégique. Côestdans ce contexte que la loi Boutin du 23 Mars 2009 a institué la

convention Projet Urbain Partenarial (PUP).

(Articles L332-11-3 et L332-11-4 du Code de l'urbanisme)

Hier : une procédure séquentielle

Aujourdôhui : une proc®dure 

collaborative 



Le métier de la CCU

La population
exprime son 

adhésion

Les Constructeurs 
financent la fabrication 

du projet  de A à Z

Tous les acteurs sont réunis 

dans le même cadre de production

Convention 

P.U.P

BC±

La ville
décide, contrôle

et approuveL

&
P.O.S / P.L.U

Le projet immobilier

ProduireleProjetUrbain

Produire un projet c'est assembler l'ensemble des moyens administratifs,

techniques et financiers qui fixe les désirs et les contraintes de la collectivité

dans un cadre urbain .

Le dispositif CCU offre aux collectivités un processus d'élaboration et

d'achèvement du projet urbain en concertation avec lôensembledes acteurs

(habitants, propriétaires fonciers, collectivité, investisseurs-constructeurs) et aux

seuls risques financiers des opérateurs immobiliers.

Undoublesavoir- faire

La CCU est une équipe pluridisciplinaire composée dôurbanistes,de juristes,

d'économistes et de concepteurs-compositeurs 3D.

À chaque étape du dialogue partenarial, nous croisons les compétences à

travers deux champs de production :

Pour l'élaboration, la validation et la mise en îuvredu projet urbain

partenarial en concertation avec la population, la CCU a développé des

outils 3D de simulation urbaine, interactifs et collaboratifs, qui sont les

garants d'une conception urbaine globale et partagée par le plus grand

nombre.

ü Lõing®nieriedelaconcertationetdumontage

ü Lõing®nieriedelasyndicationdesopérateurs

La CCU a développé un cadre conventionnel et des outils de structuration

financière innovants qui garantissent aux collectivités la réalisation d'un

projet urbain sans aucun risque financier pour les finances communales.



Le groupement des constructeurs  finance à ses risques :

Å les études de faisabilité

Å les études de conception du projet urbain

et des projets architecturaux

Dès lôobtentiondes permis de construire, le groupement finance :

Å les acquisitions foncières

Å la participation aux équipements publics

Å les travaux dôam®nagement

Le PUP est essentiellement un outil de financement

contractualisé des équipements publics.

Le PUP est conçu pour permettre la réalisation

dôuneopération dôint®r°tgénéral aux risques du

privé. Il ne sôapparenteen rien à une concession

dôam®nagementet ne nécessite donc pas une mise

en concurrence préalable.

Pour la collectivité le principal intérêt est de percevoir

une somme supérieure à celle qui résulterait de la

seule TLE.

La convention P.U.P organise les conditions de

financement selon un planning compatible avec les

réels besoins du projet.

Les financements sont garantis par la banque

syndicataire du groupement partenarial.

Toutes les étapes du développement du projet

urbain partenarial sont soumises à un dialogue

participatif avec la population.

A tout moment et jusquô¨la conclusion définitive de

la Convention PUP, la collectivité peut suspendre ou

mettre un terme au déploiement du P.U.P. sans

contreparties financières.

Les avantages du dispositif CCU

100% financement privé
Un financement optimisé et sécurisé 

des équipements publics 

Un montage opérationnel accéléré
100% de maîtrise publique

²



1. La définition du projet politique

La C.C.U met à disposition de la Ville son savoir faire pour créer un

« cahier des désirs urbains ». Les orientations urbaines et

architecturales font lôobjetde scénarios volumétriques de faisabilité

proposés en concertation avec la population.

2. La syndication des partenaires

Sur la base du projet politique et après accord de la Ville, les

investisseurs-constructeurs sont réunis en groupement par la C.C.U

pour le financement des études, des acquisitions foncières et des

équipements publics.

3. La signature de la convention P.U.P

Le projet urbain élaboré aux risques du groupement des

constructeurs donne lieu à la définition des conditions

dôengagementde chaque partenaire et fixe leur part dans le

financement des équipements publics (crèche, école,...).

4. Les Projets immobiliers et le dialogique participatif

Les avant-projets détaillés des permis de construire sont soumis à

un dialogue participatif avec la population . Après enquête publique,

le droit des sols est éventuellement modifié.

5. Les marchés de réalisation

Après lôobtentiondes permis de construire, le groupement des

investisseurs-constructeurs lance, sous la coordination de la Ville, les

procédures de marchés publics pour la réalisation des travaux

dôam®nagement.

Le 5 étapes clés du P.U.P

Ladéfinitionduprojetpolitique

P.O.S/ P.L.U

La signature de la convention P.U.P

Les marchés de réalisation

Lacréationdu groupement

desconstructeurs

LesProjetsimmobiliers

et ledialogiqueparticipatif
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Les Villes qui font confiance à la CCU

Ville de Limeil -Brévannes (94)

Ville de Nogent sur Marne (94)

Ville de Vaujours (93)

Ville de Chennevières (94)

Ville de Calais (62)

Ville de Louveciennes (78)







Lô®co-quartier « Les Temps Durables »

Un projet qui ouvre la voie

Limeil-Brévannes - 94

Un exemple de Projet Urbain Partenarial



La force du groupement dôachat

Lancée en novembre 2009, la commercialisation de lô®co-quartier

se révèle être un véritable succès : à moins de 3 250 ú/ m² de

logement B.B.C et 300 ventes en 2 week-ends, les constructeurs

ont relevé le défi de leur « engagement prix » avec la collectivité,

en sôappuyantsur la capacité du groupement dôachatdes

Investisseurs-constructeurs, syndiqué par la CCU pour mutualiser

les financements et peser sur les coûts globaux.

De la conception à la commercialisation, le processus aura

demandé 3 ans de travail. Une stratégie payante qui ouvre la voie

pour la réalisation de nouveaux quartiers partout en France grâce

au montage urbain partenarial.

Un engagement politique fondateur

En 2007, la Ville de Limeil-Brévannes a imposé trois objectifs

ambitieux :

ÅCréer un éco-quartier de dernière génération

ÅCréer une offre immobilière alignée sur le marché local

ÅFinancement à 100% privé

La Ville a porté son ambition en maîtrisant lôensembledes

décisions dôapprobation.

100%  maîtrise publique ï100% financement privé  

Quelques chiffres :

ÅAnnée  2007 : syndication des partenaires

Å(10 promoteurs ïconstructeurs ) - Lancement des études

ÅAnnée  2013 Fin  des travaux  de construction 

ÅBudget dôam®nagement : 35 000 000 ú

ÅBudget travaux de construction : 150 000 000 ú


